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Par courriel et par messager
Rosemère, le 28 novembre 2007

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Argumentation de l’Union des municipalités du Québec

R-3640-2007
N/dossier :
40 117-034
Chère consoeur,

La présente fait suite notre correspondance datée du 26 novembre dernier dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Suite à une vérification du dossier, nous avons constaté l’erreur de notre envoi.  En effet, il appert que nous avons transmis la version de notre argumentation non vérifiée par notre analyste.  Veuillez noter qu’aucun nouvel élément n’a été apporté à cette argumentation.
Dans les circonstances, nous nous excusons de notre erreur et nous vous demandons de bien vouloir ignorer notre envoi du 26 novembre dernier et produire la présente argumentation au dossier.

En vous remerciant de votre aimable collaboration, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

(signé en son absence par Sylvie Biron/sec.)
SC/sb

p.j.
123, boul. Labelle, bureau 101

Rosemère (Québec) J7A 2G9

Tél. :  450.420-2929

Fax. : 450.420-2190

